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 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS  

ET LE 
COLLECTIF DE BIBLIOTHECAIRES ET INTERVENANTS EN ACTION CULTURELLE 

 (COBIAC) 
 POUR LE DON DE LIVRES 

  
  
  

ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
président de la CASA, délégué à l’action culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté et 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date du 
11 avril 2016, 
 
Ci-après dénommée «La CASA », 

D’UNE PART, 

ET, 
 
Le Collectif de Bibliothécaires et Intervenants en Action Culturelle (COBIAC), 210 Chemin de 
Granet – Les Granettes, 13090 AIX-EN-PROVENCE, représentée par sa Directrice, Monique UPLAT,  
 
 
Ci-après dénommée « Le COBIAC», 

 
D’AUTRE PART, 

 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 
Dans le cadre de son réseau de Médiathèques, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
possède un certain nombre de documents issus des fonds désherbés qu’elle sort régulièrement 
de ses collections. 

 
En 2011, la CASA a établi un partenariat avec le Collectif de Bibliothécaires et Intervenants en 
Action Culturelle (COBIAC).  
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Le COBIAC  est une association de coopération internationale, reconnue et soutenue par le 
Ministère des Affaires Etrangères et du Développement International, pour le développement de 
la lecture et des bibliothèques en France et à l’international. 
Il intervient dans l’expertise au développement de projet, l’accueil de stagiaires étrangers, la 
formation ainsi que dans des échanges professionnels et interculturels.  
 
Le COBIAC effectue également des dons de livres, via la Banque Régionale du Livre qu’il a mise en 
place, permettant ainsi le développement de la lecture dans les pays partenaires, et contribuant 
au maintien et à la pratique de la langue française dans le monde. 
Ses actions couvrent de nombreux pays et continents (Asie, Afrique Subsaharienne, Maghreb, 
Moyen Orient, …). 
 
 
La CASA effectue ainsi au COBIAC des dons de livres issus des tris réguliers des Médiathèques 
Communautaires, ce dernier se charge de les acheminer vers les bibliothèques destinataires.  
Ce procédé s’inscrit également dans une démarche de développement durable, à laquelle la CASA 
est très attachée. 
 
Par délibération n°2013.104 du Conseil Communautaire en date du 24 juin 2013, la CASA avait 
reconduit ce partenariat, qui a permis de faire don de près de 1200 documents sortis des 
collections. 

 
Aussi, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis souhaite renouveler son adhésion, 
nécessitant  une cotisation annuelle de cent euros. 
 

 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CASA et le 
COBIAC, notamment au travers de sa Banque Régionale du Livre. 

 
 

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT 
 

La collaboration des services de la CASA avec la Banque Régionale du Livre, mise en place par le 
COBIAC, portera sur la fourniture de documents issus des fonds désherbés dûment désaffectés.  
Le COBIAC se chargera de les acheminer vers les bibliothèques et réseaux de lecture des pays 
partenaires. 

 
Ce partenariat englobera également : 
 
- la sensibilisation et la formation aux enjeux de la coopération décentralisée en faveur de la 
lecture et des bibliothèques 
 
- le conseil et le lancement de projets de coopération internationale ou décentralisée dans ce 
domaine (pour élus des collectivités territoriales, professionnels du livre, responsables 
d’associations ou ONG) 
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- l’accompagnement à la mise en place d’accords techniques entre des bibliothèques de la 
région PACA et des pays partenaires 

 
- l’accueil de stagiaires étrangers, des sessions de formations, des échanges professionnels et 
interculturels 

 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 

La CASA s’engage à : 
 

- Fournir des livres soit de manière ponctuelle, soit régulièrement, 
 

- Se référer aux critères de dons fournis par le COBIAC. Ne donner en aucun cas des ouvrages 
détériorés. Les étiquettes, codes-barres et couvertures plastifiées seront laissés en l’état, 

 
- Livrer à l’adresse du COBIAC, actuellement : 210, chemin de Granet – Les Granettes – Aix en  
Provence, les ouvrages dans des cartons fermés, dont le contenu sera identifié selon les différents 
genres : fiction, documentaire, … 

 
- Joindre si possible une liste indiquant l’auteur et le titre des ouvrages ou à défaut le nombre  
de documents donnés pour chacun des genres, 

 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU COBIAC 
 

Le COBIAC s’engage à : 
 

- Apporter son assistance technique et son conseil pour le tri et la sélection des ouvrages et  
périodiques destinés  la Banque Régionale du Livre, 

 
- Fournir une information régulière ou à la demande sur l’activité du COBIAC et sur les 
destinations des ouvrages, 

 
- Acheminer les ouvrages vers les destinataires selon la filière la plus appropriée, 

 
- Partager et transmettre son expérience en matière de coopération internationale au moyen  

d’outils d’accompagnement adaptés, de formation et d’expertise 
 

- Faciliter les relations entre bibliothèques et partenaires locaux pour les collectivités  
souhaitant s’engager dans des actions de coopération, ou dans un cadre plus général d’échanges 
culturels (manifestations culturelles, expositions …) 

 
- Par ailleurs, ces collectivités pourront compléter leurs propres envois avec des ouvrages de la  
Banque Régionale du Livre dans la limite des stocks disponibles et en adéquation avec les lots 
constitués pour ses propres destinataires. A ce titre, des conventions ponctuelles pourront être 
établies. 

 
- Mentionner auprès des destinataires la participation de la CASA. 
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ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 

La présente convention est conclue pour un montant de 100,00 € (cent euros), représentant les  
frais d’adhésion annuels de la CASA au COBIAC. 
Le bulletin d’adhésion figure en annexe. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour 1 (un) an et prend effet à compter de sa signature et une  
fois revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est renouvelable expressément 3 fois dans la limite de 4 (quatre) ans au total. 

 
 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  

 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de chacune des 
parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est de 
plein droit libérée des siennes. 

 
 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de Nice. 

 
 

Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires originaux, le   
 
 

 

POUR LA CASA, 
Le Vice-président délégué  
à l’Action Culturelle 
 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour le COBIAC 
La Directrice 
 
 
 
 
 
Monique UPLAT 




